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Règlements et autres actes

A.M., 2016-01
Arrêté numéro V-1.1-2016-01 du ministre des 
Finances en date du 27 janvier 2016

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement 
45-106 sur les dispenses de prospectus

VU que les paragraphes 1°, 3°, 6°, 8°, 9°, 11°, 11.1°, 14° 
et 34° de l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobi-
lières (chapitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des mar-
chés fi nanciers peut adopter des règlements concernant 
les matières visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article 
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1 
est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le ministre 
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à la Gazette offi cielle du Québec ou à une date 
ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le Règlement 45-106 sur les dispenses de pros-
pectus a été approuvé par l’arrêté ministériel n° 2009-05 
du 9 septembre 2009 (2009, G.O. 2, 4824A);

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement;

VU que le projet de Règlement modifi ant le Règlement 
45-106 sur les dispenses de prospectus a été publié au 
Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, volume 11, 
n° 11 du 20 mars 2014;

VU que l’Autorité des marchés fi nanciers a adopté le 
11 janvier 2016, par la décision n° 2016-PDG-0001, le 
Règlement modifi ant le Règlement 45-106 sur les dis-
penses de prospectus;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans 
modifi cation;

EN CONSÉQUENCE, le ministre des Finances approuve 
sans modifi cation, le Règlement modifi ant le Règlement 
45-106 sur les dispenses de prospectus, dont le texte est 
annexé au présent arrêté.

Le 27 janvier 2016

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO

Texte surligné 



1106 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 février 2016, 148e année, no 6 Partie 2

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 45-106 SUR LES DISPENSES DE 
PROSPECTUS

Loi sur les valeurs mobilières 
(chapitre V-1.1, a. 331.1, par. 1°, 3°, 6°, 8°, 9°, 11°, 11.1°, 14° et 34°)

1. L’article 1.1 du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (chapitre V-1.1, r. 21) 
est modifié : 

 1o par la suppression, dans le paragraphe b de la définition de l’expression 
« conseiller en matière d’admissibilité », des mots « en Saskatchewan ou »; 

 2o par le remplacement du paragraphe h de la définition de l’expression 
« investisseur admissible » par le suivant : 

  « h) à l’Île-du-Prince-Édouard, au Manitoba, au Nunavut, dans les Territoires 
du Nord-Ouest et au Yukon, une personne qui a été conseillée quant à la convenance de 
l’investissement et, dans le cas d’une personne qui a son domicile dans un territoire du Canada, 
par un conseiller en matière d’admissibilité; ». 

2. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 1.1, du suivant : 

« 1.1.1. Autres définitions

 Dans le présent règlement, en Alberta, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-
Écosse, en Ontario, au Québec et en Saskatchewan, on entend par : 

  « ancien exercice » : l’exercice d’un émetteur qui précède immédiatement 
l’exercice de transition; 

  « courtier en placement » : un courtier en placement au sens du Règlement 31-103 
sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites 
(chapitre V-1.1, r. 10); 

  « courtier sur le marché dispensé » : un courtier sur le marché dispensé au sens du 
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des 
personnes inscrites; 

« date de transition aux IFRS » : la date de transition aux IFRS au sens du 
Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue; 

 « dérivé visé » : un dérivé visé au sens du Règlement 44-102 sur le placement de 
titres au moyen d’un prospectus préalable (chapitre V-1.1, r. 17); 

 « document de commercialisation relatif à la notice d’offre » : une communication 
écrite, autre qu’un sommaire des modalités type relatif à la notice d’offre, qui est destinée aux 
souscripteurs éventuels concernant un placement de titres au moyen d’une notice d’offre 
transmise en vertu de l’article 2.9 et qui contient des faits importants au sujet d’un émetteur, de 
titres ou d’un placement; 
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 « émetteur inscrit auprès de la SEC » : un émetteur inscrit auprès de la SEC au 
sens du Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue; 

  « exercice de transition » : l’exercice au cours duquel un émetteur a changé la 
date de clôture de son exercice; 

  « gestionnaire de portefeuille » : un gestionnaire de portefeuille au sens du 
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les obligations continues des 
personnes inscrites; 

  « lois américaines » : les lois américaines au sens du Règlement 51-102 sur les 
obligations d’information continue; 

« nouvel exercice » : l’exercice d’un émetteur qui suit immédiatement l’exercice 
de transition; 

  « premiers états financiers IFRS » : les premiers états financiers IFRS au sens du 
Règlement 51-102 sur les obligations d’information continue;  

 « produit de financement structuré » : un produit de financement structuré au sens 
du Règlement 25-101 sur les agences de notation désignées; 

 « sommaire des modalités type relatif à la notice d’offre » : une communication 
écrite qui est destinée à des souscripteurs éventuels concernant un placement de titres au moyen 
d’une notice d’offre transmise en vertu de l’article 2.9 et qui remplit les conditions suivantes : 

a) elle est datée; 

b) elle porte, sur la première page, la mention suivante ou une 
mention du même genre : 

   « Le présent document ne contient pas tous les renseignements 
dont l’investisseur a besoin pour prendre une décision d’investissement éclairée. Il est 
recommandé aux investisseurs de lire la notice d’offre, particulièrement les facteurs de risque 
liés aux titres offerts, avant de prendre leur décision. »; 

c) elle ne contient que l’information suivante au sujet de l’émetteur, 
des titres ou du placement : 

i) le nom de l’émetteur; 

ii) le territoire ou le territoire étranger où est situé le siège de 
l’émetteur; 

iii) la loi en vertu de laquelle l’émetteur est constitué ou 
prorogé ou, s’il n’est pas constitué en personne morale, les lois du territoire ou du territoire 
étranger en vertu desquelles il est établi et existe; 

iv) une brève description de l’activité de l’émetteur; 

v) une brève description des titres; 
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vi) le prix ou la fourchette de prix des titres; 

vii) le nombre total de titres ou leur valeur monétaire, ou la 
fourchette du nombre total ou de la valeur monétaire; 

viii) le nom de tout mandataire ou autre intermédiaire, inscrit ou 
non, qui participe au placement ainsi que le montant de la commission ou de la décote qui lui est 
payable ou consentie, selon le cas; 

ix) la date de clôture projetée ou prévue du placement; 

x) une brève description de l’emploi du produit; 

xi) la bourse à la cote de laquelle il est projeté d’inscrire les 
titres, si tel est le cas, à la condition que le sommaire des modalités type relatif à la notice d’offre 
respecte les dispositions de la législation en valeurs mobilières en matière de déclarations 
relatives à l’inscription à la cote; 

xii) dans le cas de titres de créance, leur date d’échéance et une 
brève description de tout intérêt payable sur ces titres; 

xiii) dans le cas d’actions privilégiées, une brève description de 
tout dividende payable sur ces titres; 

xiv) dans le cas de titres convertibles, une brève description des 
titres sous-jacents auxquels ces titres donnent droit; 

xv) dans le cas de titres échangeables, une brève description 
des titres sous-jacents auxquels ces titres donnent droit; 

xvi) dans le cas de titres subalternes, une brève description de la 
restriction; 

xvii) dans le cas de titres pour lesquels un garant a fourni une 
garantie ou un soutien au crédit de remplacement, une brève description du garant et de cette 
garantie ou de ce soutien; 

xviii) l’indication que les titres sont rachetables au gré de 
l’émetteur ou du porteur, selon le cas; 

xix) l’admissibilité des titres comme placement pour les régimes 
enregistrés d’épargne-retraite, les comptes d’épargne libres d’impôt ou d’autres régimes 
enregistrés, si l’émetteur a reçu ou s’attend à recevoir un avis juridique à cet égard; 

xx) les coordonnées de l’émetteur ou de toute personne inscrite 
concernée;

d) pour l’application du paragraphe c, l’expression « brève 
description » s’entend d’une description d’au plus trois lignes en caractères d’une taille au moins 
égale à celle qui est employée, de manière générale, dans le corps du texte du sommaire des 
modalités type relatif à la notice d’offre. ». 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 février 2016, 148e année, no 6 1109

3. L’article 2.9 de ce règlement est modifié : 

 1o par la suppression, dans le paragraphe 1, des mots « , au Nouveau-Brunswick, en 
Nouvelle-Écosse »; 

 2o par le remplacement, dans le paragraphe 2, de « En Alberta, à l’Île-du-Prince-
Édouard, au Manitoba, au Nunavut, au Québec, en Saskatchewan, dans les Territoires du Nord-
Ouest et au Yukon, » par « À l’Île-du-Prince-Édouard, au Manitoba, au Nunavut, dans les 
Territoires du Nord-Ouest et au Yukon, »; 

 3o par l’insertion, après le paragraphe 2, des paragraphes suivants : 

  « 2.1) En Alberta, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, en Ontario, au 
Québec et en Saskatchewan, l’obligation de prospectus ne s’applique pas au placement, par un 
émetteur, de titres émis par lui auprès d’un souscripteur lorsque sont remplies les conditions 
suivantes:  

a) le souscripteur souscrit les titres pour son propre compte;  

b) le coût d’acquisition de tous les titres acquis par un souscripteur 
qui est une personne physique en vertu du présent article au cours des 12 mois précédents 
n’excède pas les montants suivants : 

i) 10 000 $ dans le cas du souscripteur qui n’est pas un 
investisseur admissible; 

    ii) 30 000 $ dans le cas du souscripteur qui est un investisseur 
admissible; 

iii) 100 000 $ dans le cas d’un souscripteur qui est un 
investisseur admissible et qui a reçu des conseils d’un gestionnaire de portefeuille, d’un courtier 
en placement ou d’un courtier sur le marché dispensé indiquant que le placement lui convient; 

   c) au moment où le souscripteur signe le contrat de souscription des 
titres ou auparavant, l’émetteur :  

    i) lui remet une notice d’offre conformément aux paragraphes 
5 à 13;

    ii) obtient de lui un formulaire de reconnaissance de risque 
signé conformément au paragraphe 15;  

   d) les titres placés par l’émetteur ne correspondent à aucun des titres 
suivants : 

    i) un dérivé visé; 

    ii) un produit de financement structuré. 
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« 2.2) La dispense de prospectus décrite au paragraphe 2.1 n’est pas ouverte : 

a) en Alberta, en Nouvelle-Écosse et en Saskatchewan, à l’émetteur qui est 
un fonds d’investissement, sauf s’il est un fonds d’investissement à capital fixe ou un organisme 
de placement collectif qui est émetteur assujetti; 

b) au Nouveau-Brunswick, en Ontario et au Québec, à l’émetteur qui est un 
fonds d’investissement. 

« 2.3) Les plafonds d’investissement visés aux dispositions ii et iii du sous-paragraphe b
du paragraphe 2.1 ne s’appliquent pas dans les cas suivants : 

a) le souscripteur est un investisseur qualifié; 

b) le souscripteur est une personne décrite au paragraphe 1 de l’article 2.5. »; 

4o par le remplacement, dans le paragraphe 3, de « En Alberta, à l’Île-du-Prince-
Édouard, au Manitoba, au Nunavut, au Québec, en Saskatchewan, dans les Territoires du Nord-
Ouest et au Yukon, » par « À l’Île-du-Prince-Édouard, au Manitoba, au Nunavut, dans les 
Territoires du Nord-Ouest et au Yukon, »; 

5o par l’insertion, après le paragraphe 3, du suivant : 

  « 3.0.1) En Alberta, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, en 
Ontario, au Québec et en Saskatchewan, le présent article ne s’applique pas au placement de 
titres effectué auprès d’une personne qui a été créée ou qui sert uniquement pour souscrire ou 
détenir des titres sous le régime de la dispense de prospectus prévue au paragraphe 2.1. »; 

 6o par le remplacement, dans le paragraphe 3.1, de « Les paragraphes 1 et 2 » par 
« Les paragraphes 1, 2 et 2.1 »; 

 7o par la suppression, dans le paragraphe 4, de « en Saskatchewan, »; 

 8o par l’insertion, après le paragraphe 5, des suivants : 

  « 5.1) En Alberta, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, en Ontario, au 
Québec et en Saskatchewan, la notice d’offre transmise en vertu de l’article 2.1 remplit les 
conditions suivantes : 

a) elle intègre par renvoi, au moyen d’une mention, les documents de 
commercialisation relatifs à la notice d’offre qui se rapportent à chaque placement effectué au 
moyen de la notice d’offre et transmis ou mis raisonnablement à la disposition d’un souscripteur 
éventuel avant la fin du placement; 

b) elle est réputée intégrer par renvoi les documents de 
commercialisation relatifs à la notice d’offre qui se rapportent à chaque placement effectué au 
moyen de la notice d’offre et transmis ou mis raisonnablement à la disposition d’un souscripteur 
éventuel avant la fin du placement. »; 

  « 5.2) Le gestionnaire de portefeuille, le courtier en placement ou le courtier sur 
le marché dispensé ne peut distribuer de documents de commercialisation relatifs à la notice 
d’offre que s’ils ont été approuvés par écrit par l’émetteur. »;  
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 9o par le remplacement, dans les paragraphes 15 et 16, de « paragraphe 1 ou 2 » par 
« paragraphe 1, 2 ou 2.1 »; 

 10o par l’insertion, après le paragraphe 17, des suivants : 

 « 17.1)  En Alberta, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, en Ontario, au 
Québec et en Saskatchewan, l’émetteur dépose auprès de l’autorité en valeurs mobilières un 
exemplaire de tous les documents de commercialisation relatifs à la notice d’offre qui doivent 
être ou qui sont réputés intégrés par renvoi dans la notice d’offre transmise conformément au 
présent article dans les délais suivants : 

a) concurremment au dépôt de la notice d’offre, dans le cas où les documents 
de commercialisation relatifs à la notice d’offre sont établis au plus tard au moment du dépôt; 

b) dans les 10 jours suivant le moment où les documents de 
commercialisation relatifs à la notice d’offre sont transmis ou mis raisonnablement à la 
disposition d’un souscripteur éventuel, dans le cas où ils sont établis après le dépôt de la notice 
d’offre.

 « 17.2)  Les documents de commercialisation relatifs à la notice d’offre déposés 
conformément au paragraphe 17.1 comportent une page de titre qui indique clairement la notice 
d’offre à laquelle ils se rapportent.

 « 17.3)  Les paragraphes 17.4 à 17.21 s’appliquent à l’émetteur qui invoque le 
paragraphe 2.1 et qui n’est émetteur assujetti dans aucun territoire du Canada.

 « 17.4)  En Alberta, l’émetteur dépose auprès des autorités en valeurs mobilières et 
met raisonnablement à la disposition des porteurs des titres acquis en vertu du paragraphe 2.1, 
dans les 120 jours suivant la fin de chaque exercice, des états financiers annuels.  

 « 17.5)  Au Nouveau-Brunswick, en Ontario, au Québec et en Saskatchewan, 
l’émetteur transmet aux autorités en valeurs mobilières et met raisonnablement à la disposition 
des porteurs des titres acquis en vertu du paragraphe 2.1, dans les 120 jours suivant la fin de 
chaque exercice, des états financiers annuels. 

 « 17.6)  En Nouvelle-Écosse, l’émetteur met raisonnablement à la disposition des 
porteurs des titres acquis en vertu du paragraphe 2.1, dans les 120 jours suivant la fin de chaque 
exercice, des états financiers annuels.

 « 17.7)  Malgré les paragraphes 17.4, 17.5 et 17.6, selon le cas, l’émetteur qui est 
tenu de déposer, de transmettre ou de mettre raisonnablement à la disposition des porteurs des 
états financiers annuels pour l’exercice terminé avant qu’il ait placé pour la première fois des 
titres conformément au paragraphe 2.1 les dépose en Alberta, les transmet au Nouveau-
Brunswick, en Ontario, au Québec et en Saskatchewan ou les met raisonnablement à la 
disposition des porteurs en Nouvelle-Écosse, selon le cas, dans le plus éloigné des délais 
suivants : 

a) le 60e jour suivant le placement initial de titres par l’émetteur 
conformément au paragraphe 2.1; 
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b) la date limite prévue au paragraphe 17.4, 17.5 ou 17.6, selon le cas, 
pour déposer, transmettre ou mettre raisonnablement à la disposition des porteurs les états 
financiers annuels. 

 « 17.8)  Les états financiers annuels de l’émetteur visés au paragraphe 17.4, 17.5 
ou 17.6 incluent ce qui suit : 

a) l’état du résultat global, l’état des variations des capitaux propres 
et le tableau des flux de trésorerie pour les exercices suivants; 

i) son dernier exercice; 

ii) l’exercice précédant le dernier exercice, le cas échéant; 

b) l’état de la situation financière à la date de clôture de chaque 
période visée au sous-paragraphe a;

c) l’état de la situation financière au début de l’exercice précédant le 
dernier exercice dans les cas suivants : 

i) l’émetteur présente dans ses états financiers annuels une 
déclaration sans réserve de conformité aux IFRS; 

ii) l’émetteur prend l’une des mesures suivantes : 

     A) il applique une méthode comptable de manière 
rétrospective dans ses états financiers annuels; 

     B) il retraite rétrospectivement des postes de ses états 
financiers annuels;

     C) il reclasse des éléments dans ses états financiers 
annuels;

d) dans le cas des premiers états financiers IFRS de l’émetteur, l’état 
de la situation financière d’ouverture en IFRS à la date de transition aux IFRS; 

e) les notes des états financiers annuels. 

 « 17.9)  Si les états financiers annuels visés au paragraphe 17.8 présentent les 
composantes du résultat net dans un compte de résultat séparé, ce dernier est présenté 
immédiatement avant l’état du résultat global visé dans ce paragraphe. 

 « 17.10) Les états financiers annuels visés au paragraphe 17.8 sont audités. 

 « 17.11) Malgré le paragraphe 17.10, pour les premiers états financiers annuels de 
l’émetteur visés aux paragraphes 17.4, 17.5 et 17.6, l’information comparative relative à 
l’exercice précédent n’a pas à être auditée si elle ne l’a pas été auparavant. 
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 « 17.12) La période visée au paragraphe 17.8 qui n’a pas été auditée doit être 
clairement indiquée comme telle. 

 « 17.13) En Alberta, au Nouveau-Brunswick, en Ontario, au Québec et en 
Saskatchewan, l’émetteur qui décide de changer la date de clôture de son exercice de plus de 
14 jours transmet aux autorités en valeurs mobilières et met raisonnablement à la disposition des 
porteurs des titres acquis conformément au paragraphe 2.1 un avis renfermant l’information 
prévue au paragraphe 17.15 dès que possible, mais au plus tard à la plus rapprochée des dates 
suivantes : 

a) la date limite pour les prochains états financiers annuels visés aux 
paragraphes 17.4 et 17.5, selon la date de clôture de l’ancien exercice de l’émetteur; 

b) la date limite pour les prochains états financiers annuels visés aux 
paragraphes 17.4 et 17.5, selon la date de clôture du nouvel exercice de l’émetteur. 

 « 17.14) En Nouvelle-Écosse, l’émetteur qui décide de changer la date de clôture 
de son exercice de plus de 14 jours met raisonnablement à la disposition des porteurs des titres 
acquis conformément au paragraphe 2.1 un avis renfermant l’information prévue au paragraphe 
17.15 dès que possible, mais au plus tard à la plus rapprochée des dates suivantes : 

a) la date limite pour les prochains états financiers annuels visés au 
paragraphe 17.6, selon la date de clôture de l’ancien exercice de l’émetteur; 

b) la date limite pour les prochains états financiers annuels visés au 
paragraphe 17.6, selon la date de clôture du nouvel exercice de l’émetteur; 

 « 17.15) L’avis prévu aux paragraphes 17.13 et 17.14 indique ce qui suit : 

a) la décision de l’émetteur de changer la date de clôture de son 
exercice;

b) les motifs du changement; 

c) la date de clôture de l’ancien exercice de l’émetteur; 

d) la date de clôture du nouvel exercice de l’émetteur; 

e) la durée et la date de clôture des périodes, y compris les périodes 
comparatives, des états financiers annuels visés aux paragraphes 17.4, 17.5 et 17.6 pour 
l’exercice de transition et le nouvel exercice de l’émetteur; 

f) la date limite de dépôt des états financiers annuels pour l’exercice 
de transition de l’émetteur. 

 « 17.16) L’émetteur dont l’exercice de transition dure moins de 9 mois inclut, à 
titre d’information financière comparative aux états financiers annuels de son nouvel exercice, 
les éléments suivants : 

a) l’état de la situation financière, l’état du résultat global, l’état des 
variations des capitaux propres, le tableau des flux de trésorerie et les notes des états financiers 
de son exercice de transition; 
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b) l’état de la situation financière, l’état du résultat global, l’état des 
variations des capitaux propres, le tableau des flux de trésorerie et les notes des états financiers 
de son ancien exercice; 

c) l’état de la situation financière au début de l’ancien exercice dans 
les cas suivants : 

i) l’émetteur présente dans ses états financiers annuels une 
déclaration sans réserve de conformité aux IFRS; 

ii) l’émetteur prend l’une des mesures suivantes : 

     A) il applique une méthode comptable de manière 
rétrospective dans ses états financiers annuels; 

     B) il retraite rétrospectivement des postes de ses états 
financiers annuels;

     C) il reclasse des éléments dans ses états financiers 
annuels;

d) dans le cas des premiers états financiers IFRS de l’émetteur, l’état 
de la situation financière d’ouverture en IFRS à la date de transition aux IFRS. 

 « 17.17) La durée de l’exercice de transition ne peut excéder 15 mois. 

 « 17.18) L’émetteur inscrit auprès de la SEC satisfait aux conditions des 
paragraphes 17.13, 17.14 et 17.16 s’il remplit les conditions suivantes : 

a) il se conforme aux obligations imposées par les lois américaines 
relativement au changement d’exercice; 

b) il transmet aux autorités en valeurs mobilières un exemplaire de 
tous les documents exigés par les lois américaines à propos du changement d’exercice en même 
temps qu’il les dépose auprès de la SEC ou promptement par la suite, mais au plus tard 120 jours 
après la fin de son dernier exercice. 

 « 17.19) Les états financiers de l’émetteur visés aux paragraphes 17.4, 17.5 et 17.6 
sont accompagnés d’un avis de l’émetteur qui décrit de façon raisonnablement détaillée l’emploi 
du produit brut total qu’il en a tiré en vertu de l’article 2.9 conformément à l’Annexe 45-106A16, 
sauf s’il a déjà donné cette information conformément à cette annexe. 

 « 17.20) Au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse et en Ontario, l’émetteur 
met raisonnablement à la disposition des porteurs des titres acquis en vertu du paragraphe 2.1, 
dans les 10 jours suivant la survenance de l’un des événements suivants conformément à 
l’Annexe 45-106A17, un avis relatif à l’événement : 

a) l’abandon des activités de l’émetteur; 

b) un changement dans son secteur d’activité; 

c) un changement de contrôle de l’émetteur. 
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 « 17.21) L’émetteur est tenu de fournir l’information visée aux paragraphes 17.4, 
17.5, 17.6, 17.19 et 17.20 jusqu’à la plus rapprochée des dates suivantes : 

a) la date à laquelle il devient émetteur assujetti dans un territoire du Canada; 

b) la date à laquelle il cesse d’exercer ses activités. 

 « 17.22) En Ontario, l’émetteur qui n’est pas émetteur assujetti dans cette province 
et qui place des titres sous le régime de la dispense prévue au paragraphe 2.1 est assimilé à un 
participant au marché en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières. 

 « 17.23) Au Nouveau-Brunswick, l’émetteur qui n’est pas émetteur assujetti dans 
cette province et qui place des titres sous le régime de la dispense prévue au paragraphe 2.1 est 
assimilé à un participant au marché en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières. ». 

4. L’article 6.1 de ce règlement est modifié par le remplacement, dans le sous-paragraphe c
du paragraphe 1, de « ou 2 de l’article 2.9 » par « , 2 ou 2.1 de l’article 2.9 ». 

5. L’article 6.5 de ce règlement est modifié par l’insertion, après le paragraphe 1, du 
suivant : 

 « 1.1) En Alberta, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, en Ontario, au Québec 
et en Saskatchewan, le formulaire de reconnaissance de risque requis pour les investisseurs qui 
sont des personnes physiques comprend les Appendices 1 et 2 prévues à l’Annexe 45-106A4. ». 

6. Ce règlement est modifié par l’insertion, après l’article 8.4, des suivants : 

 « 8.4.1. Disposition transitoire – Dispense pour placement au moyen d’une 
notice d’offre – Mise à jour de la notice d’offre 

Malgré le paragraphe 5.1 de l’article 2.9, en Alberta, au Nouveau-Brunswick, en 
Nouvelle-Écosse, au Québec et en Saskatchewan, l’émetteur n’est pas tenu de mettre à jour une 
notice d’offre déposée dans le territoire intéressé avant le 30 avril 2016 uniquement pour y 
intégrer la mention prévue au sous-paragraphe a du paragraphe 5.1 de cet article, sauf s’il est 
tenu de la mettre à jour conformément au paragraphe 14 de cet article ou à l’instruction B.12 de 
l’Annexe 45-106A2. 

 « 8.4.2. Disposition transitoire – Dispense pour placement au moyen d’une 
notice d’offre – Documents de commercialisation 

Malgré le sous-paragraphe a du paragraphe 17.1 de l’article 2.9, en Alberta, au Nouveau-
Brunswick, en Nouvelle-Écosse, au Québec et en Saskatchewan, les documents de 
commercialisation relatifs à la notice d’offre déposés dans le territoire intéressé avant le 
30 avril 2016 et transmis ou mis raisonnablement à la disposition d’un souscripteur éventuel 
après cette date doivent être déposés dans les 10 jours suivant le moment où ils ont été transmis 
ou mis raisonnablement à la disposition de ce souscripteur, selon la plus rapprochée de ces 
dates. ». 

7. L’Annexe 45-106A2 de ce règlement est modifiée par l’insertion, dans les rubriques 10.1 
et 10.2 et après les mots « au Nunavut, », des mots « en Ontario, ». 
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8. L’Annexe 45-106A3 de ce règlement est modifiée par l’insertion, dans la rubrique 10 et 
après les mots « au Nunavut, », des mots « en Ontario, ». 

9. L’Annexe 45-106A4 de ce règlement est modifiée : 

 1o par le remplacement, sous le titre « Vous n’obtiendrez pas de conseils », des mots 
« Au Québec, en Alberta, au Manitoba, dans les Territoires du Nord-Ouest, au Nunavut, à l’Île-
du-Prince-Édouard, en Saskatchewan et au Yukon, vous pouvez avoir à obtenir cet avis pour être 
considéré comme un investisseur admissible. » par les mots « Au Manitoba, dans les Territoires 
du Nord-Ouest, au Nunavut, à l’Île-du-Prince-Édouard et au Yukon, vous pouvez avoir à obtenir 
cet avis pour être considéré comme un investisseur admissible. »; 

 2o par l’insertion, à la fin, de ce qui suit : 

«
APPENDICE 1  

CLASSIFICATION DES INVESTISSEURS EN VERTU DE LA DISPENSE POUR 
PLACEMENT AU MOYEN D’UNE NOTICE D’OFFRE 

Instructions : Cet appendice doit être rempli avec le formulaire de reconnaissance de risque et 
l’Appendice 2 par la personne physique qui souscrit des titres sous le régime de la dispense (la 
« dispense pour placement au moyen d’une notice d’offre ») prévue au paragraphe 2.1 de 
l’article 2.9 du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (le « Règlement 45-106 ») en 
Alberta, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, en Ontario, au Québec et en 
Saskatchewan.  

Critères permettant de souscrire des titres sous le régime de la dispense pour placement au 
moyen d’une notice d’offre

Apposez vos initiales en regard de l’énoncé A, B, C ou D, en fonction des critères qui 
s’appliquent à votre situation (il peut y en avoir plus d’un). S’il s’agit de l’énoncé B ou C, vous 
n’avez pas à le faire pour l’énoncé A.

A. Vous êtes un investisseur admissible pour les raisons suivantes : Vos
initiales

IN
V

E
ST

IS
SE

U
R

 A
D

M
IS

SI
B

L
E

Votre revenu net avant impôt a été supérieur à 75 000 $ dans chacune 
des 2 dernières années civiles et vous vous attendez à excéder ce revenu 
dans l’année civile en cours. (Le montant de votre revenu net avant 
impôt se trouve dans votre déclaration de revenus.) 

Votre revenu net avant impôt combiné à celui de votre conjoint a été 
supérieur à 125 000 $ dans chacune des 2 dernières années civiles et 
vous vous attendez à excéder ce revenu dans l’année civile en cours. 
(Le montant de votre revenu net avant impôt se trouve dans votre 
déclaration de revenus.) 
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Vous possédez, seul ou avec votre conjoint, un actif net d’une valeur 
supérieure à 400 000 $. (Votre actif net correspond à votre actif total, y 
compris les biens immobiliers, déduction faite de la dette totale dont 
toute hypothèque sur votre bien immobilier.) 

B. Vous êtes un investisseur admissible, à titre de personne décrite à l’article 2.3 
du Règlement 45-106 ou, le cas échéant en Ontario, au paragraphe 3 de l’article 
7.3 de la Loi sur les valeurs mobilières pour les raisons suivantes : 

Vos
initiales

IN
V

E
ST

IS
SE

U
R

 Q
U

A
L

IF
IÉ

Votre revenu net avant impôt était supérieur à 200 000 $ dans chacune 
des 2 dernières années civiles et vous vous attendez à excéder ce revenu 
dans l’année civile en cours. (Le montant de votre revenu net avant 
impôt se trouve dans votre déclaration de revenus.)

Votre revenu net avant impôt combiné à celui de votre conjoint était 
supérieur à 300 000 $ dans chacune des 2 dernières années civiles et 
vous vous attendez à excéder ce revenu dans l’année civile en cours.

Vous possédez, seul ou avec votre conjoint, des espèces et des titres 
dont la valeur s’élève à plus de 1 000 000 $, déduction faite des dettes 
qui s’y rattachent.

Vous possédez, seul ou avec votre conjoint, un actif net d’une valeur 
supérieure à 5 000 000 $. (Votre actif net correspond à votre actif total, 
y compris les biens immobiliers, déduction faite de la dette totale.) 
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C. Vous êtes un investisseur admissible, à titre de personne décrite à l’article 2.5 
du Règlement 45-106, pour les raisons suivantes :  

Vos
initiales

PA
R

E
N

T
S,

 A
M

IS
 E

T
 P

A
R

T
E

N
A

IR
E

S

Vous êtes : 
1) [cocher toutes les cases qui s’appliquent] 

un administrateur de l’émetteur ou d’un membre du même groupe 
que lui 
un membre de la haute direction de l’émetteur ou d’un membre du 
même groupe que lui 
une personne participant au contrôle de l’émetteur ou d’un membre 
du même groupe que lui  
un fondateur de l’émetteur 

OU
2) [cocher toutes les cases qui s’appliquent] 

une personne dont la majorité des titres comportant droit de vote est 
la propriété véritable des personnes suivantes ou dont les 
administrateurs sont, en majorité, les personnes suivantes : i)  les 
personnes physiques énumérées en 1) ci-dessus, ou ii) des parents, 
des amis très proches ou des proches partenaires de ces personnes

une fiducie ou une succession dont tous les bénéficiaires ou une 
majorité des fiduciaires ou des liquidateurs sont les personnes 
suivantes : i) les personnes physiques énumérées en 1) ci-dessus, ou 
ii) des parents, des amis très proches ou des proches partenaires de 
ces personnes 

Vous êtes parent avec ____________________________________ 
[Instruction : Indiquer le nom de la personne qui est parent avec vous 
directement ou par l’intermédiaire de son conjoint], qui occupe le poste 
suivant auprès de l’émetteur ou d’un membre du même groupe que lui : 
_______________________________.

Vous êtes le ou la ____________________________de cette personne ou de 
son conjoint. [Instruction : Pour effectuer ce placement, vous devez faire 
partie de l’une des catégories suivantes : a) le conjoint de la personne 
nommée ci-dessus, ou b) le père ou la mère, le grand-parent, le frère, la 
sœur, l’enfant ou le petit-enfant de cette personne ou de son conjoint.] 
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Vous être un ami très proche de _______________________________ 
[Instruction : Indiquer le nom de votre ami très proche], qui occupe le poste 
suivant auprès de l’émetteur ou d’un membre du même groupe que lui : 
_______________________________.

Vous connaissez cette personne depuis _____ ans. 

Vous êtes un proche partenaire de ____________________________ 
[Instruction : Indiquer le nom de votre proche partenaire], qui occupe le 
poste suivant auprès de l’émetteur ou d’un membre du même groupe que lui : 
____________________________.

Vous connaissez cette personne depuis _____ ans. 

D. Vous n’êtes pas un investisseur admissible. Vos
initiales

V
O

U
S 

N
’Ê

T
E

S 
PA

S 
U

N
 

IN
V

E
ST

IS
SE

U
R

 
A

D
M

IS
SI

B
L

E

Vous reconnaissez que vous n’êtes pas un investisseur admissible. 

«

APPENDICE 2  
PLAFONDS D’INVESTISSEMENT POUR LES INVESTISSEURS EN VERTU DE LA 

DISPENSE POUR PLACEMENT AU MOYEN D’UNE NOTICE D’OFFRE

Instructions : Cet appendice doit être rempli avec le formulaire de reconnaissance de risque et 
l’Appendice 1 par la personne physique qui souscrit des titres en vertu de la dispense (la 
« dispense pour placement au moyen d’une notice d’offre ») prévue au paragraphe 2.1 de 
l’article 2.9 du Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (le « Règlement 45-106 ») en 
Alberta, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, en Ontario, au Québec et en 
Saskatchewan.  

PARTIE 1 À REMPLIR PAR LE SOUSCRIPTEUR 

1. Plafonds d’investissement auxquels vous êtes assujetti lors de la souscription de titres en 
vertu de la dispense de placement au moyen d’une notice d’offre 

Vous pourriez être assujetti à des plafonds d’investissement annuels qui s’appliquent à tous les 
titres acquis sous le régime de la dispense pour placement au moyen d’une notice d’offre au 
cours d’une période de 12 mois, en fonction de vos critères d’admissibilité prévus à l’Appendice 
1. Apposez vos initiales en regard de l’énoncé qui s’applique à votre situation. 
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A. Vous êtes un investisseur admissible. Vos
initiales

IN
V

E
ST

IS
SE

U
R

A
D

M
IS

SI
B

L
E

À titre d’investisseur admissible qui est une personne physique, vous ne 
pouvez investir plus de 30 000 $ pour l’ensemble des placements effectués 
sous le régime de la dispense pour placement au moyen d’une notice d’offre au 
cours des 12 derniers mois, sauf si un gestionnaire de portefeuille, un courtier 
en placement ou un courtier sur le marché dispensé, tel qu’il est indiqué au 
point 2 du présent appendice, vous a avisé qu’un tel investissement vous 
convenait.

Apposez vos initiales en regard de l’un des énoncés suivants : 

Compte tenu de votre investissement de __________ $ dans cet émetteur 
aujourd’hui, vous confirmez que vous n’excédez pas le plafond de 30 000 $ 
pour l’ensemble des placements effectués sous le régime de la dispense pour 
placement au moyen d’une notice d’offre au cours des 12 derniers mois. 

Vous confirmez qu’un gestionnaire de portefeuille, un courtier en placement ou 
un courtier sur le marché dispensé, tel qu’il est indiqué au point 2 du présent 
appendice, vous a avisé qu’un tel placement vous convenait.  

Compte tenu de votre investissement de __________ $ dans cet émetteur 
aujourd’hui, vous confirmez que vous n’avez pas excédé le plafond de 
100 000 $ pour l’ensemble des placements effectués sous le régime de la 
dispense pour placement au moyen d’une notice d’offre au cours des 12 
derniers mois. 

B. Vous êtes un investisseur admissible, à titre de personne décrite à l’article 2.3 
du Règlement 45-106 ou, le cas échéant en Ontario, au paragraphe 3 de l’article 
7.3 de la Loi sur les valeurs mobilières.

Vos
initiales

IN
V

E
ST

IS
SE

U
R

 
Q

U
A

L
IF

IÉ

Vous reconnaissez qu’en étant investisseur admissible, à titre de personne 
décrite à l’article 2.3, vous n’êtes assujetti à aucun plafond d’investissement. 

C. Vous êtes un investisseur admissible, à titre de personne décrite à l’article 2.5 
du Règlement 45-106. 

Vos
initiales

PA
R

E
N

T
S,

 A
M

IS
 

E
T

 P
A

R
T

E
N

A
IR

E
S Vous reconnaissez qu’en étant investisseur admissible, à titre de personne 

décrite à l’article 2.5, vous n’êtes assujetti à aucun plafond d’investissement.



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 février 2016, 148e année, no 6 1121

D. Vous n’êtes pas un investisseur admissible. Vos
initiales

V
O

U
S 

N
’Ê

T
E

S 
PA

S 
U

N
 

IN
V

E
ST

IS
SE

U
R

 
A

D
M

IS
SI

B
L

E
Vous reconnaissez que vous ne pouvez investir plus de 10 000 $ pour 
l’ensemble des placements effectués sous le régime de la dispense pour 
placement au moyen d’une notice d’offre au cours des 12 derniers mois.  

Compte tenu de votre investissement de __________ $ dans cet émetteur 
aujourd’hui, vous confirmez que vous n’avez pas excédé le plafond de 
10 000 $ pour l’ensemble des placements effectués sous le régime de la 
dispense pour placement au moyen d’une notice d’offre au cours des 12 
derniers mois.  

PARTIE 2 À REMPLIR PAR LA PERSONNE INSCRITE 

2. Renseignements sur la personne inscrite 

[Instruction : cette partie ne doit être remplie que si l’investisseur a reçu des conseils d’un 
gestionnaire de portefeuille, d’un courtier en placement ou d’un courtier sur le marché dispensé 
concernant son investissement.]

Prénom et nom de famille de la personne inscrite (en caractères d’imprimerie): 

Inscrite à titre de : 
[Instruction : indiquer si la personne est inscrite à titre de représentant de courtier ou de 
représentant-conseil]

Téléphone : Courriel : 

Nom de la société : 
[Instruction : indiquer si la personne est inscrite à titre de courtier sur le marché dispensé, de 
courtier en placement ou de gestionnaire de portefeuille.]

Date : 
».

10. Ce règlement est modifié par l’addition, après l’Annexe 45-106A15, des suivantes : 
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«
ANNEXE 45-106A16

AVIS SUR L’EMPLOI DU PRODUIT 

[Indiquer le nom de l’émetteur]
Pour l’exercice terminé le [Indiquer la date de clôture du dernier exercice]

Date : [Indiquer la date de l’avis. Elle ne doit pas être antérieure à celle du rapport de 
l’auditeur sur les états financiers du dernier exercice de l’émetteur.]

[Fournir l’information demandée ci-après.]   
1 Produit d’ouverture 

(A) Solde du produit de clôture non employé du dernier avis prévu à 
l’Annexe 45-106A16 déposé, le cas échéant 

$

(B) Produit tiré au cours du dernier exercice $

(C) Produit d’ouverture total [Ligne (C) = Ligne (A) + Ligne (B)] $

2 Produit employé au cours du dernier exercice 

[Fournir de façon suffisamment détaillée une ventilation du produit 
employé au cours du dernier exercice, y compris pour acquitter, selon 
le cas : 

i. les commissions de placement et les frais
ii. les autres frais liés au placement 

iii. les montants versés à l’égard de chaque emploi des fonds 
disponibles indiqués dans la notice d’offre 

iv. les autres principaux emplois du produit, indiqués séparément] 

$

(D) Total des emplois du produit [La ligne (D) correspond à la somme 
des emplois du produit indiqués dans la présente partie du tableau, et 
doit être égale au produit brut total employé au cours du dernier 
exercice.] 

$

3 Produit de clôture non employé

(E) Produit de clôture non employé [Ligne (E) = Ligne (C) – Ligne (D)] $

[Pour toute portion du produit devant être indiqué dans ce tableau qui a été versée directement 
ou indirectement à une partie liée (au sens de l’instruction A.6 de l’Annexe 45-106A2, Notice 
d’offre de l’émetteur non admissible) de l’émetteur, indiquer dans chaque cas le nom de la 
partie liée à qui le paiement a été fait, son lien avec l’émetteur et le montant versé.]
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Instructions pour l’application de 
l’Annexe 45-106A16 

Avis sur l’emploi du produit

1. Le montant inscrit à la ligne (A) est tiré de la ligne (E) figurant dans l’avis relatif à 
l’emploi du produit de l’année précédente (l’« avis »), le cas échéant. À défaut, le 
montant inscrit à la ligne (A) est nul. 

2. Le montant inscrit à la ligne (B) correspond au produit brut total réuni dans l’ensemble 
des territoires du Canada en vertu de l’article 2.9 du Règlement 45-106 sur les dispenses 
de prospectus (la « dispense pour placement au moyen d’une notice d’offre ») au cours 
du dernier exercice. L’émetteur qui a réuni des fonds à la fois en vertu d’autres dispenses 
de prospectus et de la dispense pour placement au moyen d’une notice d’offre au cours de 
l’année et qui ne peut indiquer séparément le produit réuni uniquement en vertu de cette 
dernière peut fournir l’information demandée dans le tableau pour le produit brut total 
réuni en vertu de toutes les dispenses de prospectus au cours du dernier exercice.

3. Si le montant inscrit à la ligne (C) est nul, l’émetteur n’est pas tenu de déposer, de 
transmettre ou de mettre raisonnablement à la disposition l’avis pour l’exercice visé.  

4. Dans la partie 2 du tableau, l’émetteur doit fournir une ventilation raisonnablement 
détaillée des différents emplois du produit brut total au cours du dernier exercice. Il 
devrait s’assurer que l’information est suffisamment précise et détaillée pour permettre à 
un investisseur de comprendre l’emploi du produit.  

5. Les paiements directs et indirects versés aux parties liées doivent être indiqués. À titre 
d’exemple, un paiement indirect pourrait inclure le remboursement d’une dette contractée 
dans la cadre d’un paiement antérieur versé à une partie liée.   

6. Le produit investi temporairement ne serait généralement pas considéré comme avoir été 
utilisé. 
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«
ANNEXE 45-106A17 

AVIS CONCERNANT CERTAINS ÉVÉNEMENTS CLÉS 
Cette annexe est requise conformément au paragraphe 17.20 de l’article 2.9 du Règlement 
45-106 sur les dispenses de prospectus (le « Règlement 45-106 ») au Nouveau-Brunswick, en 
Nouvelle-Écosse et en Ontario pour mettre à la disposition des porteurs des titres acquis 
conformément au paragraphe 2.1 de l’article 2.9 du Règlement 45-106 un avis concernant 
certains événements clés. 

1. Nom et adresse de l’émetteur 
Fournir l’information suivante. 

Nom complet 

Numéro et rue Province/État
Ville Code postal 

Site Web Pays

2. Événement 

Fournir l’information suivante. 

L’événement décrit à la partie 3 est le suivant : [il peut y en avoir plus d’un]

l’abandon des activités de l’émetteur 

un changement dans son secteur d’activité 

un changement de contrôle de l’émetteur 

Date à laquelle est survenu l’événement (aaaa/mm/jj):              /              /

3. Description de l’événement 
Décrire brièvement l’événement mentionné à la partie 2. 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 10 février 2016, 148e année, no 6 1125

4. Personne-ressource 

Fournir l’information suivante sur la personne chez l’émetteur avec laquelle on peut communiquer au sujet 
de l’événement décrit dans la partie 3.

Nom Titre   

Adresse électronique  
Numéro de 

téléphone

Date de l’avis (aaaa/mm/jj) :  
».

11. Le présent règlement entre en vigueur en Ontario le 13 janvier 2016 et en Alberta, au 
Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, au Québec et en Saskatchewan le 30 avril 2016. 

             /              /

64405

A.M., 2016-02
Arrêté numéro V-1.1-2016-02 du ministre des 
Finances en date du 27 janvier 2016

Loi sur les valeurs mobilières
(chapitre V-1.1)

CONCERNANT des règlements concordants au 
Règlement modifiant le Règlement 45-106 sur les dis-
penses de prospectus

VU que les paragraphes 1°, 9°, 11°, 19° et 34° de 
l’article 331.1 de la Loi sur les valeurs mobilières (cha-
pitre V-1.1) prévoient que l’Autorité des marchés fi nan-
ciers peut adopter des règlements concernant les matières 
visées à ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement 
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10 de la Loi 
sur les règlements (chapitre R-18.1) et qu’il ne peut être 
soumis pour approbation ou être édicté avant l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de sa publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet arti-
cle prévoient que tout règlement pris en vertu de l’arti-
cle 331.1 est approuvé, avec ou sans modifi cation, par le 
ministre des Finances et qu’il entre en vigueur à la date 
de sa publication à la Gazette offi cielle du Québec ou à 
une date ultérieure qu’indique le règlement;

VU que les règlements suivants ont été adoptés par une 
décision de l’Autorité des marchés fi nanciers ou approuvés 
par un arrêté ministériel du ministre des Finances :

— le Règlement 11-102 sur le régime de passeport par 
l’arrêté ministériel n° 2008-04 du 4 mars 2008 (2008, G.O. 2, 
1053);

— le Règlement 45-102 sur la revente de titres par 
l’arrêté ministériel n° 2005-21 du 12 août 2005 (2005, 
G.O. 2, 4884);

— le Règlement 52-107 sur les principes comptables 
et normes d’audit acceptables par l’arrêté ministériel 
n° 2010-16 du 3 décembre 2010 (2010, G.O. 2, 5530);

VU qu’il y a lieu de modifi er ces règlements;

VU que les projets de règlements suivants ont été 
publiés au Bulletin de l’Autorité des marchés fi nanciers, 
volume 12, n° 42 du 22 octobre 2015 :

— le Règlement modifi ant le Règlement 11-102 sur le 
régime de passeport;

— le Règlement modifi ant le Règlement 45-102 sur la 
revente de titres;

— le Règlement modifi ant le Règlement 52-107 sur les 
principes comptables et normes d’audit acceptables;
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